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Stratégie Climat départementale 

 

Intervention de Sokona Niakhaté 

Groupe Val-de-Marne en commun – PCF et Citoyen·nes 
 

 

Monsieur le Président, Cher·es collègues, 

Nous remercions les services pour la réalisation de cette Stratégie 

climat, qui permet de donner une vision globale sur l’ensemble des 

actions déjà engagées par le Département, ainsi que sur vos intentions 

pour la deuxième moitié de votre mandat. 

Mon intervention sera brève, mon collègue Nicolas Bescond et moi-

même étant déjà intervenus à de nombreuses reprises sur les carences 

et pistes d’amélioration de votre politique climatique. 

 

Je me concentrerai sur un aspect que j’ai déjà abordé en Commission, 

celui de la concertation et de la participation citoyenne. Vous le 

savez, nous avons dénoncé votre choix de supprimer le Budget 

participatif, qui permettait d’associer les Val-de-Marnais·es aux choix 

d’évolution et d’animation dans les parcs départementaux.  

Votre décision est d’autant plus dommageable que dans le même 

temps, la Région s’est inspirée du dispositif inventé en Val-de-Marne 

et a créé un budget participatif régional. 

 

Plus globalement, nous avons critiqué l’absence de dimension 

démocratique dans vos politiques environnementales.  
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Aujourd’hui, vous affirmez avec cette stratégie vouloir renforcer « un 

dialogue territorial avec les associations du Val-de-Marne », dans la 

lignée d’une première rencontre tenue en avril dernier avec un panel 

d’associations. Nous espérons que cela augure une inflexion de votre 

politique en ce sens. 

 

Aussi, pourriez-vous nous apporter des précisions sur vos intentions 

en termes de concertation ? Comment comptez-vous associer 

réellement les associations, et les citoyens, à cette Stratégie 

climatique ? 

Pourront-ils intervenir dans l’évaluation, l’adaptation, les choix de 

priorité autour de cette Stratégie ? 

Et quels seront les modalités de retours sur cette concertation, au 

niveau de notre assemblée départementale ? 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seul le prononcé fait foi 


